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Ø PLD : Déclinaison locale et non réglementaire du Plan de 
déplacements urbains (PDU). Il a pour objet d'orienter l'action 
de la commune sur le système de déplacement dans un 
objectif général de développement durable.

Ø PDU : Outil global de planification et de programmation  de la 
mobilité visant en premier lieu la diminution du trafic 
automobile par une articulation efficace entre transports et 
urbanisme, et la coordination d’actions sectorielles en 
intégrant de grands enjeux transversaux :
§ L’amélioration de la sécurité des déplacements 
§ L’accessibilité de la chaine des déplacements aux 

personnes à mobilité réduite (PMR) 
§ La protection de l’environnement et de la santé

C’est un plan structurant, en harmonie avec les autres 
politiques (habitat, développement économique, ...). Il s’inscrit 
dans le cadre (compatibilité) du Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT).

Le plan local de déplacements (PLD)
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Ø SCoT :  outil de conception et de mise en œuvre d’une 
planification stratégique intercommunale, à l’échelle d’un large 
bassin de vie ou d’une aire urbaine, dans le cadre d’un projet 
d’aménagement et de développement durables (PADD)

➥ Penser l’aménagement du territoire en cohérence 
avec l’organisation des déplacements 
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Ø Objectifs du PLD : ceux du PDU à l’échelle de la commune
§ Réduire la part de l’automobile dans les déplacements,
§ Favoriser et Promouvoir les modes actifs (cycle, marche à pied, 

TC, covoiturage, …)
§ Protéger les personnes (physique, pollution de l’air et sonore, …)
§ Sensibiliser le usagers par des actions de communication sur la 

problématique de la mobilité et du développement durable 
§ Changer (aider à …) les comportements de mobilité 

Ø Méthodologie
§ Diagnostic – Scénarios – choix du scénario – plan d’action
§ Travail avec tous les acteurs en jeux :

• Collectivités
• Société civile organisée
• Usagers

➥Un plan de déplacements :
§ ne peut-être compris, accepté et efficace que si il est 

travaillé avec la population
§ pour être complet, doit s’accompagner d’un Plan de mise 

en Accessibilité́ de la Voirie et des Aménagements des 
Espaces publics (PAVE)
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Ø Ils l’ont fait (ou le font) autour de nous : 
§ Biviers (2300h)
§ Claix (8000h)
§ Saint Martin d’Uriage (5400h)
§ …
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Les déterminants de l’évolution des flux de déplacements

Dynamiques économiques et démographiques

Evolution de l’offre de mobilité...
> Stationnement
> TC
> Pistes cyclables
> Covoiturage ...
ØRoutes

Evolution des comportements de 
mobilité des  individus et des 
entreprises en lien avec ...
> Evolutions des modes de vie
> Contraintes économiques
> Nouvelles possibilités (ex : télétravail)
> ...

Stratégie de localisation des
entreprises et des individus
> périurbanisation
> étalement urbain
>...



• Pôle principal : comportant parfois un pôle 

de centralité (Crolles) : 20% de logements 

sociaux, tous les types de commerces pour 

les popula>ons et usagers des zones 

d’influence définies, localisa>on prioritaire 

de l’ac>vité économique

• Pôle de centralité : espace d’accueil de 

l’ensemble des commerces et services à 

l’instar d’un centre urbain dans une 

perspec>ve de solidarité et 

complémentarité avec le centre historique

• Pôle d’appui : 20% de logements sociaux, 

ensemble des commerces quo>diens et 

occasionnels pour les besoins des 

popula>ons et des usagers du pôle et 

éventuellement des communes voisines

• Pôle intermédiaire : 20% de logements 

sociaux, ensemble des commerces 

quo>diens et occasionnels pour les besoins 

des popula>ons et des usagers du pôle et 

éventuellement des communes voisines

• Pôle local : possibilité de logements sociaux 

(objec>fs à préciser dans le PLH), ensemble 

des commerces et services quo>diens 

répondant aux besoins de la popula>on 

communale

• Pôle touris4que : possibilité de 

« logements » complémentaires liés au 

fonc>onnement touris>que du pôle 

(résidences de tourisme, gîtes, …), tous les 

types de commerces nécessaires au 

fonc>onnement des ac>vités touris>ques du 

pôle

Crolles

Une hiérarchie des pôles urbains pour organiser et développer le 
territoire : zoom sur le Grésivaudan 
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Les flux d’échanges entre les territoires de la grande région grenobloise 
: un enjeu majeur 

Flux d’échanges entre les territoires de la grande région grenobloise
(jour moyen de semaine d’hiver)

Source : Enquête Ménages-Déplacements - SMTC

§ Une a;rac<on de la Métro qui 
s’étend sur l’ensemble du 
territoire

§ Plus de 120 000 échanges  du 
Grésivaudan avec la METRO  
traduisent l’aDracEon 
importante  de la grande 
région grenobloise

350 000 déplacements quoEdiens entre les 
territoires de la grande région grenobloise : 



Les échanges entre le Grésivaudan et 
Grenoble Alpes métropole 

• 65% des km liés aux 
déplacements de personne

• 84% en voiture (ê)
• 15% en TC (é)
• 1% en modes actifs

• 88 200 réalisés par des 
habitants du Grésivaudan, 37 
800 par des habitants de la 
Métropole

126 000 déplacements



En moyenne 55% des déplacements font moins de 5km 
(40% moins de 2km)

A l’intérieur du Grésivaudan : 238 000 déplacements 
par jour, dont ¾ sont des flux de proximité 



Les déplacements internes au 
Grésivaudan

• 68% en voiture (ê)
• 27% à pieds / en vélo (é)
• 6% en TC (é)

• Principalement à l’intérieur 
de chaque secteur

239 000 déplacements



Le PDU (plan de déplacements urbains) : rôle 

Le PDU définit : 
• La stratégie d’organisation 

des déplacements à long 
terme.

• Les actions qui permettent 
de mettre en œuvre cette 
stratégie notamment à court 
et moyen terme

Il aborde :
• Tous les flux : 

o internes au territoire 
o échanges avec les territoires 

voisins
o marchandises.

• Tous les modes de déplacements

Il intègre les actions portées par : 
• Le Grésivaudan
• D’autres autorités organisatrices de la 

mobilité ou maîtres d’ouvrages 
routiers.



Orientation 1 : Faire changer les comportements de mobilité et agir à la source sur les 
besoins de déplacements.

Orientation 2 : Développer l’usage des transports collectifs.

Orientation 3 : Favoriser le covoiturage, l’auto-stop organisé et l’autopartage.

Orientation 4 : Développer l’usage des modes actifs notamment pour les déplacements 
de proximité et l’accès aux transports collectifs.

Orientation 5 : Organiser le stationnement et préserver l’accès tous modes aux centre-
villes et centres-bourgs pour préserver leur vitalité.

Orientation 6 : Préserver les possibilités de report modal pour le transport de 
marchandises et améliorer la desserte des ZA logistiques.

Orientation 7 : Améliorer le réseau routier dans une optique multimodale, sans créer 
d’appel d’air sur le trafic automobile et la périurbanisation.

Orientation 8 : Mettre en œuvre le PDU, évaluer ses actions et appliquer le protocole en 
cas de pic de pollution.

34 ac&ons, répar&es dans 8 orienta&ons pour 
traduire la stratégie et intégrer les théma&ques 

obligatoires d’un PDU
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par le bureau d’études 
ARTER …


